
SEANCE DU 23 JANVIER 2014 

Le Vingt-trois janvier deux mil quatorze à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de
LANDRICHAMPS,  légalement  convoqué  s'est  réuni  en  ses  lieux  habituels  de  séance,  sous  la
présidence de Monsieur BERTONNIERE Jean-Marc, Maire.

Etaient  présents :  Mesdames et  Messieurs  :  COPPEE Philippe -  FAVET Gilles  -  BEAUFAYS
Michel  – PRINCE Patrice -  PREDKI Jacqueline -  CHOIN René – PAULET Yvon - PAULET
Sébastien.

Absents excusés     :   M. JACQUET Luc - Mme DEMARS-GERARDY Delphine

Un scrutin a eu lieu, M. FAVET Gilles a été nommé pour remplir les fonctions de secrétaire.

Le Conseil Municipal adopte, à l’unanimité, le compte-rendu de la séance précédente

N° 2014-01-255 - Désignation d’un nouveau délégué et de son suppléant au secteur d’énergie de la
                              Vallée de la Meuse de la Fédération Départementale d’Energies des Ardennes

Vu l’Arrêté  Préfectoral  de  dissolution  du  Syndicat  Intercommunal
d’Electrification de la Vallée de la Meuse prenant effet au 31/12/2013.

Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2013/735 du 26 décembre 2013 de modification des
statuts de la FDEA.

Dissolution  du  Syndicat  Intercommunal  d’Electrification  de  la  Vallée  de  la
Meuse

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que :

1) Dans le cadre de la mise en œuvre du Schéma Départemental de Coopération
Intercommunale  (SDCI),  le  Syndicat  Intercommunal  d’Electrification  de  la
Vallée de la Meuse a transféré sa dernière compétence à la FDEA

2) Par  voie  de  conséquence  le  Syndicat  Intercommunal  d’Electrification  de  la
Vallée  de  la  Meuse  se  trouve  dissout  et  que  la  Commune  est  maintenant
adhérente à la FDEA via un secteur d’énergie.

Il  convient  de  désigner  2  délégués  titulaires,  2  délégués  suppléants  pour  la
représentation communale au secteur d’énergie de la Vallée de la Meuse.

Monsieur le Maire propose M. COPPE Philippe et M. FAVET Gilles au titre de
délégués titulaires et M. PAULET Yvon et Mme GERARDY Delphine au titre
de délégués suppléants.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

*  Désigne M.  COPPEE Philippe  et  M.  FAVET Gilles  au  titre  de  délégués
titulaires  et  M.  PAULET  Yvon  et  Mme  GERARDY  Delphine  au  titre  de
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délégués  suppléants  pour représenter  la  Commune au secteur  d’énergie  de la
Vallée de la Meuse de la Fédération Départementale d’Energies des Ardennes.

Il est 19h30, le Maire clos et lève la séance.
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